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Le magazine municipal de Villieu-Loyes-Mollon

Environnement :
Réagissons !

Les travaux 
de la commune
Un premier point sur les travaux engagés et à venir
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En ce début d’année 2009, je désire tout d’abord vous
souhaiter en mon nom et celui de l’ensemble du
Conseil Municipal nos meilleurs vœux de santé, de
bonheur et de réussite.

Vous avez pris l’habitude tous les deux mois d’être informé par la muni-
cipalité grâce au 3 en Ain. Vous allez découvrir en ce début d’année le
nouveau bulletin municipal : le “Tout en Ain”. J’espère qu’il vous
permettra de découvrir la vitalité de notre commune au travers de tous
ses acteurs et en particulier des associations.

Cet édito me donne également l’occasion de revenir sur les différents
projets d’urbanisation. En effet, dès le début du mandat nous avons
mené une réflexion globale sur les projets en cours. Ceci nous a
conduits à reconsidérer les options prises compte tenu d’éléments
nouveaux.
Le premier concerne le groupe scolaire. Lors de notre arrivée aux affai-
res, l’extension de l’école maternelle n’avait encore pas commencé.
Parallèlement l’inspection d’académie nous informait de l’ouverture
d’une nouvelle classe de primaire. Ces deux éléments nous ont amené
à reconsidérer l’intégralité des projets et donc à opter pour la construc-
tion d’une école maternelle unique à proximité du groupe scolaire inté-
grant un restaurant scolaire. Ceci permettra d’avoir une réserve
permettant d’intégrer l’ouverture de nouvelles classes dans les années à
venir que ce soit en primaire ou en maternelle. Ce projet est lancé
depuis maintenant plusieurs mois avec la création d’un groupe de
travail qui a visité plusieurs établissements et le choix d’un maître d’ou-
vrage délégué, la société Novade, avec un objectif d’ouverture pour la
rentrée 2009-2010.

Le second projet concerne les foyers logements qui font l’objet  d’une
convention avec la SEMCODA. L’emplacement initial de ce projet était
prévu au centre village (à la place de la salle des fêtes). En accord avec
la SEMCODA le site du clos Quinat a été préféré. Cette construction
d’une vingtaine de foyers logements est actuellement en cours d’étude
avec le conseil municipal et devrait se concrétiser en 2009-2010.
Le troisième projet est double puisqu’il regroupe la restructuration du
centre village intégrant à la fois commerces, professions de santé et
logements et la création d’une nouvelle salle des fêtes à un emplace-
ment  qui reste à définir. Ce projet est celui qui est à plus long terme
mais qui devrait être réalisé dans un délai de 3 à 4 ans.
Certains ont critiqué ce changement de politique en regrettant l’aban-
don des anciens projets initiés lors du précédent mandat. Il est à noter
que ces décisions avaient déjà été largement controversées à l’époque.
Malgré tout la volonté unilatérale de les faire avancer coute que coute
dans les dernières semaines du mandat ont largement augmenté le prix
de programmes aujourd’hui obsolètes.

Ce qui a dicté notre choix est une vision à long terme de nos villages
en profitant d’opportunités actuelles, qui permettront de conserver l’as-
pect dynamique de notre commune et ainsi d’éviter de la transformer
en cité dortoir.

Après toutes ces réflexions et études, la phase de réalisations va pouvoir
commencer.

Bonne Année 2009.

Editorial

Éric BEAUFORT
Maire
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Sans oublier la super équipe du
Club des jeunes et leur stand,
faisant leur promotion.

La foule est là, le centre du village
est noir de monde.
La buvette du Comité des fêtes
est assaillie, le délicieux vin chaud
accompagné des marrons grillés
réchauffe les mains et les gosiers.

Commune
Événement

Fête des lumièresSamedi 18 h, tout est prêt dans le
centre du village, illuminé par de
nouvelles décorations, pour recevoir
le public à cette fête des lumières
avancée cette année au 06 décembre.
La traversée du village, sécurisée pour
l’occasion, a l’apparence d’une
immense cour de récréation.

La Fanfare Harmonie, lance la fête
et les enfants s’en donnent déjà à
coeur joie. Ils prennent d’assaut le
mini pousse-pousse qui fait ses
premiers tours. Très vite, ils forment
une longue file d’attente pour faire
une balade en poney ou en calèche.
Les membres du Sou des écoles réus-
sissent tout de même à les rassembler
pour le défilé avec des lumignons.

Les commerçants offrent des
dégustations, tartines grillées au
fromâge fort, pizza, pâtisserie etc. et
animations musicales.



Le Père Noël est annoncé !
Pour l’accueillir les enfants,
rassemblés devant le kiosque
de la fanfare qui les accompa-
gne, entonne “Petit papa
Noël”.
le voila ! Il est là ! Sur la place

avec sa hotte, avec son ânesse suivie de prêt par son ânon, c’est la bous-
culade pour avoir des papillotes, faire un bisou, une photo...

La soirée se prolonge encore quelques instants, puis la foule se fait
moins dense et finit par disparaître aux alentours de minuit.

5

Des lueurs importantes annoncent le début de l’attraction de la jeune et
sympathique troupe “Jongler sans Flammer” costumée et maquillée
pour la circonstance. Le spectacle est fabuleux, les flammes dansent et
bondissent au rythme de la musique.

Grâce à la douceur de la nuit
tombée et à la pluie qui s’est
arrêtée, l’ambiance est agréa-
ble et feutrée, les gens ne sont
pas pressés, nous sommes
samedi.
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tout jeune prunus place du monu-
ment aux morts de Villieu.

Cette sympathique action
est la symbolique d’une
grande opération qui sera
menée au Maroc dans le
cadre d’un véritable reboi-
sement de la zone de défo-
restation critique.
Le Conseil Régional des
Notaires a, pour cela, lié
un partenariat avec l’asso-
ciation Initiatives Dévelop-
pement Equitable Solidaire
(IDES) qui a pour objet la
promotion de la mise en
oeuvre du développement
durable en France comme
à l’étranger.

Merci à Maître Rojon pour ce geste
aussi écologique que citoyen.

Les faits sont nombreux !
A Mollon, après la destruction du tableau
lumineux par des jets de pierres, ce qui
avait nécessité une grosse réparation, les
câbles d’alimentation et du système élec-
tronique de ce même tableau viennent
d’être arrachés.
La Maison Pour Tous de Mollon
(MTPM) semble être une cible très prisée
par les casseurs : des détritus jonchent le
sol un peu partout autour, les marches
d’escalier sont cassées, les serrures
brûlées, les portes d’accès forcées ou
détériorées et des pierres sont projetées
sur les vitres même lorsque des occupants
sont présents dans les salles.
Tout récemment, ces actes de vandalisme
ont pris un caractère de danger vital. En
effet, les guirlandes qui avaient été instal-
lées sur le sapin de Noël ont été arrachées
et ont servi, avec le tapis posé devant l’en-
trée de la MPTM et des plaques d’égout,
à faire un barrage en travers de la route
départementale. Cet édifice, pour le
moins stupide, mettait en danger la vie
d’autrui, ce qui inclut les membres de la
famille des auteurs de  cette si “brillante
idée...”.

A Villieu, citons par exemple les
nombreuses vitres brisées du Centre
Innovance, les portes forcées, les barriè-
res du plateau sportif défoncées...
Toutes ces dégradations coûtent de plus
en plus cher à l’ensemble de la collectivité
car, d’une façon ou d’une autre, c’est
vous, parents, amis, voisins, qui payez
pour réparer toutes ces incivilités. La
Municipalité n’a que deux solutions pour
réparer les dégradations :

- utiliser l’argent consacré à des projets
d'intérêt commun (routes, écoles,
éclairages...) ;

- augmenter les impôts.

Rappelons que le non respect des limita-
tions de vitesse, le stationnement sur les
trottoirs, la décharge sauvage aux
Brotteaux ou en bord de rivière, les
bouteilles en verre posées au pied des
receveurs, les sacs poubelles sortis trop
tôt etc. sont aussi des actes d’incivilité.

Alors tous ensemble, changeons notre
comportement avant qu’il nous coûte
trop cher...

Coup de gueule !

Les notaires de la Cour d’Appel de
Lyon ont pris conscience de l’impor-
tance de leur consommation de
papier.

Ils sont 450, répartis dans 200 offices,
à rédiger 185 000 actes notariés par
an. Cela représente 25 millions de
feuilles de papier, l’équivalent de 12
000 arbres chaque année.

Ils ont donc décidé de participer au
reboisement et ont choisi les Élus
locaux comme interlocuteurs. Chaque
notaire s’engage à offrir à la Ville dans
laquelle il exerce, un arbre.

C’est donc tout naturellement que
Samedi 6 décembre, Maître Rojon,
notaire à Villieu, a respecté cet enga-
gement en troquant (temporairement)
sa plume contre une pelle.

Accompagné d’Éric Beaufort et en
présence d’une partie du conseil
municipal, Maître Rojon a planté un

Reboisement
notarié...

Incivisme,
avez-vous dit ?

Commune 
Événement
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Le MOS est bien connu pour son
légendaire tournoi de foot de
l’Ascension (400 participants le 1er

mai 2008). Les concours de pétanque
et de tennis ballon, malheureusement
annulés cette année pour cause de
mauvais temps, passent pour les
parents pauvres. N’en croyez rien !
Grâce à la ténacité de quelques incon-
ditionnels, la pétanque a acquis ses
lettres de noblesse. D’abord pratiquée
sur la place Saint-Laurent, la petite
boule s’est délocalisée (avec la béné-
diction de la municipalité) sur l’ancien
terrain de longue qui jouxte le tennis.
Abandonnée depuis plusieurs années
la “boule lyonnaise” avait laissé place
aux herbes folles. Une triplette
d’adeptes a commencé par gratter le
terrain pour dégager une zone jouable
qui s’agrandissait un peu tous les
samedis. Puis Jeannot, ayant de sa
fenêtre remarqué l’agitation, a ressorti
sa binette et tira inlassablement son
grillage pour redonner au terrain son
lustre d’antan. Il a bien mérité de faire
partie de l’équipe même s’il pointe
toujours comme un joueur de longue
(sacré charlot ! euh, Jeannot).

Après un semblant d’inauguration au
mois de juillet, la victoire de Jean-
Paul-Daniel sur Corinne-Bruno en

doublette, un bon dîner et quelques
chants réconfortants les “Taborniaux”
de leur défaite, la renommée du
terrain de pétanque était acquise.

On vient même du Buchin pour jouer
à Mollon. Certains se mettent même à
rêver, avec le meilleur terrain de
tennis de la commune et lorsque le
parc aura retrouvé son tourniquet
(aux normes de sécurité), on aura un
véritable complexe sportif propice à
la détente en famille. Pour peu que la
fée électricité passe par là, les soirées
d’été seront encore longtemps
animées à Mollon.

Présentation du MOS
Association fondée en 1965, agréée Jeunesse
et Sports

Président : Christian Ribotti
Trésorier : Michel  Debeney
Secrétaire : Daniel Chollet

Les rendez-vous
Tournoi de sixte et de pétanque au
cours de la journée du MOS le jeudi
de l’Ascension
Concours de pétanque et tennis-
ballon le premier samedi du mois
de septembre

Contact : Daniel Chollet
04 74 35 46 28

Gymnastique volontaire

Saison 
2008 2009
Après un départ très calme au mois
de septembre l’association s’inquiète
pour son avenir.

Nous n’avons que 36 membres adhé-
rents cette année à la gym, au lieu de
63 l’an passé. On ne comprend pas ce
qui c’est passé. Est-ce le prix ou les
professeurs qui ne correspondent pas
aux attentes des personnes ?

Horaires des cours :
Le lundi cours de steps de 18 h 45 à
19 h 45 avec Michael.
Le jeudi de 19 h a 20 h gym douce et
de 20 h a 21 h gym plus rythmée avec
Patrice.
Il y a encore de la place pour vous
inscrire.

Afin d’aider le club, la trésorière et la
présidente se démènent pour trouver
des subventions et une vente de pain
d’épices a eu lieu le samedi 13 décem-
bre.

On vous attend nombreux le lundi
surtout aux steps car elles ne sont que
15 filles, l’ambiance est sympa ! 
Venez nous rejoindre, contactez les
membres du bureau :

Evelyne présidente
04 74 61 38 22

Valérie trésorière
04 74 61 13 61

ou Yvette
04 74 61 11 49 

ou Josette
04 74 61 11 83

Merci à vous tous d’être là pour
animer le village.

Bonne année à tous.

Le bureau de la gym volontaire 

Mollon Omnisports

Mollon capitale 
de la pétanque ?
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L’année 2008 a été riche en manifes-
tations musicales. Les cérémonies
officielles du 8 mai et du 11 novem-
bre ont été assurées à Chatillon la
Palud et Villieu Loyes Mollon.
Début janvier 2008, nous avons
animé les vœux de la municipalité, et
avons été sollicité pour la Fête de
Bouddha début avril. Fête qui se
déroula sous un beau soleil devant un
public ravi d’écouter un répertoire
musical qui n’est assurément pas du
style des pays asiatiques. L’accueil fut
très chaleureux pour les musiciens et
leurs accompagnatrices. Les échanges
furent intéressants, dans une bonne
ambiance, accompagnés de danses,
chants et dégustation de produits
locaux.
Après la fête de la musique le 21 juin,
la Batterie Fanfare assura l’animation
de la kermesse qui malheureusement
du se replier au Centre Innovance, la
pluie étant venue perturber le bon
déroulement prévu au Clos Quinat.
La période des vacances permit aux
musiciens de prendre quelques semai-
nes de repos et c’est fin septembre
que la vague des classes en 8 déferla
dans Mollon, Loyes et Villieu au son
de la musique.
Cette année, la décision fut prise d’or-
ganiser un loto avec l’aide de
l’Association Coccinelle de Lagnieu,
et malgré le très beau temps du
dimanche 19 octobre, ce loto connut

Batterie
Villieu-
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une forte affluence et les gagnants
furent largement récompensés.
Dernièrement, la Batterie Fanfare fêta
Sainte-Cécile, et après la messe célé-
brée par le Père Lucien Ramel et à
laquelle la Chorale “Viva la Musica”
prêta son concours, un concert fut
donné au Centre Innovance. Le
répertoire offert au nombreux public
a semblé le satisfaire et le Bis qui
suivit donna effectivement le ton à
cette belle journée. En effet, AMERI-
CAN PATROL, une musique de
Glenn Miller, que tous les mélomanes
connaissent fut saluée par de longs
applaudissements.
Il ne restait plus qu’à se mettre à table
et à 15 h, l’orchestre Fred CASTELLI
composé de 4 musiciens ouvrait le bal
qui devait durer jusqu’à 19 h durant
lequel la piste de danse ne désemplit
pas.
Les illuminations du 8 décembre qui,
pour des raisons pratiques, se sont
déroulées le samedi 6, ont été notre
dernière participation de l’année
2008.
Merci au public qui nous a suivi
durant toute l’année en espérant le
retrouver encore plus nombreux.
Nous espérons que la presse relatera
avec plus de précisions toutes nos
futures manifestations et que les
comptes rendus destinés aux lecteurs
seront le reflet exact de ce qui est
transmis.

Créé le 26 mai 1961, le sou des écoles
laïques de Villieu-Loyes-Mollon ne
faiblit pas ! Toute l’année, les membres
actifs (une trentaine de  parents d’élè-
ves, de gens de la commune et d’ensei-
gnants) s’emploient à organiser des
manifestations afin de financer des
sorties ou des animations pour les 345
enfants de nos trois villages : vente de
tartes, Kasadinde, loto, farfouille, vente

de fleurs pour la fête des mères. Cette
année, nous sommes ravis d’accueillir
de nouveaux arrivants sur la commune
qui se sont joints à nous.

Nous remercions chaleureusement la
population qui participe activement
lorsque nous la sollicitons.

Samedi 6 décembre, le Comité des fêtes
a organisé à Villieu la soirée pour les
illuminations. Les enfants des écoles
ont participé à un défilé nocturne avec
des objets lumineux offerts par le Sou
des écoles.

Le Père Noël est passé dans les écoles
en laissant aux petits des maternelles de
beaux cadeaux et à tous les enfants un
petit goûter.

Cette année, nous innovons ! Un repas
dansant aura lieu au mois d’octobre
2009. Nous comptons sur votre
présence en famille ou entre amis pour
passer un moment convivial. Des
moments sympathiques en perspective
qui permettent de participer à la vie
sociale de notre commune dans le but
d’améliorer l’ordinaire de nos petits
écoliers.

Notez dans vos tablettes,
nos prochains rendez-vous :

7 mars 2009 : le loto du Sou des
Ecoles
26 avril 2009 : la farfouille
7 juin 2009 : la vente de fleurs pour la
fête des mères
26 juin 2009 : Assemblée Générale
Juillet 2008 : Remise des dictionnaires
de langues aux élèves de CM2
4 octobre 2009 : vente de tartes
17 octobre 2009 : le repas dansant
Décembre : spectacle de Noël et
cadeaux du Père Noël dans les écoles,
petits goûters.

Nous vous attendons !!
Le Président

Patrick DUCHANOIS

Fanfare de
Loyes-Mollon

Le Sou
des écoles
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Afin d’intégrer un peu plus de jeunes
dans le jumelage, une information et
invitation a été adressée aux parents
d’enfants des classes de 5e, 4e et 3e.
Quelques parents ont répondu à
notre courrier et c’est ainsi qu’une
quinzaine d’enfants, accompagnés de
leurs parents, faisaient partie de la
délégation de 50 personnes qui s’est
rendue à Dobrichovicé (République
Tchèque) du 8 au 11 mai 2008.

Le voyage en car favorisa la connais-
sance de chacun des participants, les
adolescents en profitant pour initier
et tester les adultes aux jeux électroni-
ques.

Le Maire, le Président du Comité de
Jumelage et une vingtaine de familles
nous attendaient dans la soirée ; C’est
autour d’un buffet agréablement
garni que les familles tchèques et
françaises ont pris contact et ont
spontanément sympathisé. Ont suivi
les mots d’accueil et la présentation
du programme du séjour.

Après une bonne nuit dans les famil-
les, vendredi matin, l’ensemble des
participants se rendait, en TER, à
Prague pour visiter cette très belle
ville. Les adolescents tchèques et
français ont été pris en charge par M.
PAGES (qui donne des cours de fran-
çais à des jeunes tchèques) qui a orga-
nisé une journée animation avec des
visites très appréciées.

La journée s’est révélée propice aux
connaissances de la ville et aux échan-
ges. Le soir, repas dans les familles,
souvent regroupées par 4 ou 5
permettant les discussions sur la vie
familiale ou professionnelle.

Samedi, journée axée sur le patri-
moine. Visite du Château de Dobris,
situé à une quinzaine de kilomètres de
Dobrichovicé.

C’est un bâtiment majestueux intégré
dans un parc soigneusement entre-
tenu. La visite guidée de l’ensemble
des salles nous a fait découvrir une
décoration variée (meubles français,
anglais, baroques…) et l’histoire des
différents propriétaires. A midi,
déjeuner dans une des salles du
château aménagée pour les récep-
tions. Puis, visite des jardins à “la
française” et des terrasses ceinturées
de charmilles. Les enfants ont large-
ment profité des espaces de verdure.

Dans l’après-midi, arrêt à Lety
(Village de M. Panek) pour assister à
la fête de mai où se trouvaient un
marché de l’artisanat, une expo de
véhicules et matériel américains de la
dernière guerre. Un groupe de musi-
ciens animait cette manifestation.

Le soir, au château de dobrichovicé,
soirée officielle qui réunissait popula-
tion et délégation. Lors de leurs
discours les Maires ont rappelé leur
attachement au Jumelage dont la
première rencontre remonte à 1997.

Le Maire et le président du Comité de
Jumelage de dobrichovicé offraient
un livre sur la Tchéquie et remettaient
à chacun des enfants de Villieu-
Loyes-Mollon un livre : “Contes et
légendes de la République Tchèque”.

Le Maire et le Président du Comité de
Jumelage de Villieu remettaient deux
plats de porcelaine décorés et cuits au
four (reproduction des monuments et
sites particuliers de Villieu-Loyes-
Mollon réalisé par Mme VENARD

Comité de jumelage

Voyage à Dobrichovicé
Le Comité de jumelage a maintenu ses activités au cours de l’année écoulée. A la suite des élections municipales, la nouvelle
équipe continue le jumelage sur les mêmes bases définies précédemment et avec son soutien financier.

Ensemble des familles devant le château de Dobris

Château de Dobris



Commune 
Association

11

de Loyes). Les enfants offraient aux
jeunes tchèques une quarantaine de
tee-shirts blancs avec le logo du
Comité de Jumelage.
La soirée se continuait par un buffet,
sur fond de musique interprétée par la
Chorale “Ludus Musicus” (ensemble
vocal) et par le groupe “Trehusk”
(ensemble musical dynamique). Ces
deux formations étant déjà venues à
Villieu. Simultanément, chacun
pouvait admirer les photographies de
Jaroslav FRANTA sur la parade de
montgolfières à Chambley près de
Metz, intéressant et surprenant.

Dimanche 11 mai, retour en autocar.
Devant la Mairie de Dobrichovicé,
toute la délégation remercia la
Municipalité, les familles pour l'orga-
nisation et l'accueil chaleureux très
apprécié durant le séjour. Rendez-
vous pour l'année prochaine.

Durant le voyage, le groupe a pensé
qu'il était dommage que les habitants
restés à Villieu Loyes Mollon ne

connaissent pas cette ambiance.
Aussi, il a été convenu de présenter
une rétrospective des activités du
Jumelage et un montage DVD sur les
différents séjours. C'est le 18 novem-
bre qu'a eu lieu cette séance qui n'a
regroupé que quelques familles.
Aussi, une prochaine séance peut-être
en début d'année permettra à un plus
grand nombre de visionner ces temps
forts.

Dernièrement, le Maire et le
Président du Comité du Jumelage ont
adressé un courrier à leurs homolo-
gues tchèques pour les inviter du 29
mai au 1er Juin 2009.

Toute personne souhaitant participer
aux rencontres ou avoir des informa-
tions sur les activités du Comité de
Jumelage peuvent s'adresser soit aux
membres du Conseil d'Adminis-
tration du Comité de Jumelage, soit à
la Mairie.

Claude FESTAZ.

Bâtissons des
ponts entre les
générations
Comme dit la chanson : “la vie
commence à soixante ans”

En France, il y a plus de 12 millions
de retraités, 10 000 équipes du
Mouvement Chrétien des Retraités
(MCR), 870 personnes dans l’Ain,
une vingtaine à Villieu-Loyes-Mollon.

Le MCR c’est aussi un journal :
“Nouvel Essor” qui paraît cinq fois
par an et un site Internet :
ww.mcr.asso.fr

Cette année, le MCR lance le thème :
“Bâtissons des ponts entre les généra-
tions” dans la famille, avec le grand
âge, dans la société, dans nos choix
éthiques, dans la démarche de foi.

Journée mondiale 
de la retraite
Du 15 au 18 septembre 2008, à
Lourdes, ont eu lieu les 2e journées
mondiales de la retraite. 8 000 partici-
pants (180 du diocèse dont 8 de la
commune), y ont assisté. Chants,
carrefours, conférences… (cf Reflet
du 10.08) “La retraite est un chemin
qui s’ouvre à la vie, l’espérance d’un
jardin qui toujours refleurit” !...

Les réunions avec le Père Ramel ont
lieu le 3e vendredi du mois à 14 h 30 à
la Maison Pour Tous de Mollon.

Contact : 04 74 61 03 03 
ou 04 74 35 45 33

Cet été le Comité de
Jumelage a réuni en juillet
les personnes qui ont
participé au voyage de mai
à Dobrichovicé. Ceux qui
n’étaient pas en vacances
ou déjà rentrés sont donc
venus.
Une présentation à la
population a été organisée
rapidement le 18 novem-
bre dernier à l’auditorium

et le Comité a regretté le manque d’affluence. Toutefois, une autre soirée de
présentation ouverte au public pourra être envisagée en 2009 (date à définir).

Ce fut une soirée conviviale et festive, où chacun avait concocté des mets maison
de son cru. Entre les pâtés, les tartes, et quiches lorraines, les salades et gâteaux,
nous avons ri autour des photos présentées sur écran, et souri aux péripéties qui
ont permis à chacun de se remémorer agréablement ce voyage, ou de relater pour
le plaisir de tous quelques anecdotes inédites.

Encore une fois, le Comité de Jumelage invite la population intéressée à se faire
connaître et à rejoindre notre groupe de joyeux lurons. Notons que les enfants et
adolescents, conviés en nombre cette année, ont fait part au groupe de leur joie
d’y avoir participé. La Municipalité remercie Mr FESTAZ et son équipe du
Comité pour son dynamisme.
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La 7e revue de la Compagnie
“Létainsel en croisière” a déjà sillonné
une dizaine de communes dans le
département et embarqué quelques
3200 passagers à son bord avec la
mention “TB”. Dès lors, comment
attribuer au mot “succès” une vraie
valeur ? Voici un petit abécédaire qui
tente de donner une explication à une
compagnie pour le moins inspirée.

Acomme assiduité ! : Inter-
jection de mise en garde à
l’usage des artistes. Il n’y a

pas de hasard au succès. Ce sont les
heures de répétitions inlassables, un
ouvrage sans cesse remis sur le
plateau qui procure le véritable plaisir
sur scène.

Bcomme brillance “strass et
paillettes” : Les tissus, les
couleurs, les matières dans ce

qu’ils ont d’inépuisable sert une
imagination débordante pour créer
des costumes stylisés.

Ccomme créativité : Que n’a-t-
on écrit, vu, raconté, chanté,
mimé, dansé, inventé ? A

chaque nouvelle revue se positionner,
imaginer un thème, construire une
trame, l’alimenter, la faire vivre,
donner une forme à ses émotions.

Dcomme déconner : selon le
Larousse “Faire et dire des
bêtises”, ça démasque, ça

dégonfle, ça décongestionne, ça
décolle... en un mot ça déchire !

Ecomme élégance : de celle
que l’on glisse dans des
chaussons, des escarpins, des

talons à claquettes pour sublimer la
légèreté d’une chorégraphie ou
claquer la rythmique.

Fcomme famille : pour l’impli-

cation de chacun des membres

de la compagnie comme s’il

s’agissait d’une affaire de famille.

Gcomme générosité : Létainsel

pose chaque thème comme

un objectif basé sur le sens

de l’autre, la convivialité  et chaque

représentation comme un partage

avec le public dont le seul dénomina-

teur commun est le plaisir.

Hcomme hilarité : elle guette

les spectateurs pour les

croquer  tout cru au détour

d’une bonne réplique ou d’un bon gag.

Icomme interrogation : tout ce
qui est dit ou écrit sur la Com-
pagnie, elle le positive. Ennemie

de l’équivoque, elle s’approprie, le
plus souvent avec le sourire, les criti-
ques bonnes ou mauvaises pour
gommer ses défauts.

Jcomme joie, le Larousse renvoie à
rires : mot à haute teneur, un
crédo sans cesse renouvelé dans

la Compagnie!

Kcomme késaco ? : Est-ce de
la comédie musicale, de la
danse, de la musique, du

burlesque ?  C’est du music-hall, mixé
ou inventé de toute pièce par les artis-
tes  pour  capter  la réalité du monde
et s’en divertir.

Létainsel

Tout baigne !
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Lcomme ludique : surtout ne
pas se prendre au sérieux !
Savoir exploiter le côté enfant

de chacun en particulier et se procu-
rer ensemble un vrai moment de
bonheur.

Mcomme mixité : des genres,
des âges, des talents, des
compétences.

Ncomme nouveauté : pour
chaque artiste, c’est un enga-
gement physique, intellec-

tuel, émotionnel inscrit dans un
processus de création. Chacun bâtit
des fragments de l’histoire.

Ocomme obsession : se méfier
de tout ce qui peut s’appa-
renter à des redites, du déjà

vu. Et surtout anticiper par rapport à
l’actualité artistique !

Pcomme pertinence: l’école de
Létainsel c’est aussi celle de la
liberté d’expression. Sans peur

de la tendance actuelle, les filles et les
garçons osent être eux-mêmes, un
point c’est tout !

Qcomme qualité : Ces effets,
elle les adore mouillés de
couleur comme un arc-en-

ciel retombant en fines gouttelettes
sur le public.

Rcomme rouages : c’est une de
ces rares habitudes qui ne se
diluent jamais en monotonie.

Un rendez-vous tous les deux ans qui
ne ternit pas la nouveauté, comme un
peu le retour du printemps.

Scomme savoir-faire : et le faire
savoir en respectant un large
public, restés des amateurs “très

professionnels” au service du spectacle.

Tcomme tabellion à l’image de
ces antiques écrivains : les
idées et la mise en scène sont

soigneusement tracées, écrites, mode-
lées, mise en ordre jusqu’à l’aboutisse-
ment du canevas final.

Ucomme unisson : pour ses
tableaux et un final qui
entrent  désormais parmi les

labels de Létainsel.

Vcomme vivier comme ces
jeunes qui viennent régulière-
ment renouveler l’effectif de

la Compagnie. A chaque fois un sang

neuf pour une énergie nouvelle.

Wcomme week-end : la
phase physique que
requière chaque représen-

tation. 12 h chrono de montage,
câblage, réglage, installations... Dont
2 h 30 en moyenne sur scène. Un
challenge, une fourmilière où tous
aiment à fourmiller.

Xcomme l’inconnue mathéma-
tique : la peur, le trac qui ne
quitte jamais l’artiste qui veut

bien faire, crainte de décevoir jusqu’à
cette mesure du surpassement où il
doit travailler dur et s’arracher.

Ycomme yacht, ce magnifique
navire de plaisance avec pour
équipage létainsel. Etymolo-

giquement parlant : plaire, plaisir... Et
là, tout est dit !

Zcomme zingaro (nom italien
pour dire nomade) : Ces
déplacements inter et extra

départementaux s’enrichissent au fil
du hasard de fabuleuses rencontres
avec les habitants ou les organisateurs
et s’apparentent à une vie de cirque.

Bref ! Etre membre de Létainsel ce
n’est pas tout à fait un sacerdoce mais
c’est à coup sûr un acte d’amour et un
gage de réussite.

Contact : Elisabeth BOURBON
04 72 25 98 60
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Le comité de fleurisse-
ment propose aux prési-
dents des associations
syndicales de lotisse-
ments, de poser la ques-
tion suivante lors de leur
assemblée générale :
Aimeriez-vous fleurir les
entrées ou sorties de
votre lotissement ?

Dans l’affirmative, nous
vous proposons de vous
aidez :

- dans le choix des
variétés des plants ;

- le prêt de quelques
jardinières ;

- les conseils et les soins
à apporter aux plantes ;

- l’achat de quelques
plants.

Les objectifs sont de
fleurir d’autres points du 

village et de faire connaî-
tre le comité.

Si vous êtes intéressé ou
pour de plus amples
renseignements, contac-
ter le comité de fleurisse-
ment par l’intermédiaire
de son président François
Seemann.

D’autre part, si des
personnes désirent s’in-
vestir dans le fleurisse-
ment de la commune et
faire partie du comité,
contacter également le
président.

François Seemann
04 74 61 11 92

Bapt’Rider.Team
Quelques nouvelles de notre jeune
Champion du Monde de BMX :
Baptiste DAVID

jeune international titré Champion du
Monde.

Sa 1re compétition de la saison 2008 2009
a été l’Indoor de Saint-Etienne les 13 et 14
décembre dernier dans la catégorie Cadet
1re année.

Au programme cette saison uniquement
des courses nationales et internationales.
Les grandes échéances en juillet 2009 où
Baptiste devra défendre ses titres avec les
Championnats d’Europe au Danemark
(Fredericia) et les Championnats du
Monde en Australie (Adélaïde).

Notre association “Bapt’Rider Team”
continue son action afin de trouver spon-
sors, mécènes pour aider financièrement
ce jeune athlète.
Souhaitons-lui bonne chance dans ses
projets sportifs et scolaires.

Le Bapt’Rider.Team

Depuis le 25 août dernier, Baptiste a inté-
gré le pôle France de Bourges et devient
ainsi sportif de haut niveau. Beaucoup de
travail et de rigueur dans son emploi du
temps : environ 20 heures de sport par
semaine entrecoupées par les études.
L’éloignement de sa famille et de ses
camarades d’école ont fait que Baptiste a
dû s’adapter à une nouvelle vie.

Au mois d’octobre il a été récompensé
lors de la 15e soirée des Champions à
Belley par le Comité Départemental
Olympique pour ses titres mondiaux et
Européens et a reçu le trophée du plus

A ce jour, Il
est trop tôt
pour donner
des résultats…
mais : nous

nous engageons à suivre quelques
dossiers que vous avez mis en
évidence lors de l’enquête publique
pré électorale et nous serons attentifs
au bilan de l’équipe municipale pour
sa première année de fonctionne-
ment.

Actuellement nous sommes vigilants
au dossier de l’A2PEC - déviation
Nord Est de Meximieux, qui impacte
fortement notre commune.

A méditer :
Belles feuilles généreuses ourlant
d’ombres nos routes et chemins, quel
craquant volume vous déposez dès
l’automne arrivé ! Qu’allons nous
faire de vous ? Question ouverte.
Toutes réponses attendues…

Pour participer à notre action, rejoi-
gnez-nous !
Contact : Ch. Monchanin

04 74 61 15 28
ou
mieuxvivreavlm@free.fr

Assemblée Générale prévue en
février 2009. Date et lieu seront préci-
sés ultérieurement.

VivreMieux
Villieu-Loyes-Mollon

à
Comité de fleurissement
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L’Association continue le cycle
“Carnets de voyage” qui a débuté en

octobre (un mardi par mois à 20 h à
l’Auditorium). Ce sont des reportages

vidéos avec conférenciers.
Alaska-Chili : le 20 janvier

Patagonie-Antartique : le 3 février
Compostelle : le 17 mars

L’année 2008
13 décembre 2007 la 5e édition du concours “découverte de
nouveaux talents” a eu lieu à Villieu puisque la finale se
déroulait cette année dans notre commune.

Mardi 25 mars 2008 la finale de “la semaine de la chanson
française” a eu lieu en présence de la marraine Elodie
Frégé.
Prix auteur-compositeur interprète : “1 tour de chants”
Claire Hollier et Daniel Ostfeld - Prix interprète : Pauline
Collombet et prix “coup de cœur” : ABRYBUSS

Samedi 29 mars a eu lieu le concert d’Elodie Frégé. Elle
était accompagnée par cinq très bons musiciens, elle-même
jouant de la guitare, a alterné des compositions originales et
des reprises. Son concert, à la fois intimiste et rock’n roll, a
enchanté ses nombreux fans venus l’écouter.
La pétillante et rigolote Lily Luca a assuré la 1re partie (elle
avait été finaliste du concours en 2007).

Vendredi 13 juin 2008 concert avec Sandra et Jérémy Morel
(variétés) et Christini (Pop Folk) auteurs compositeurs inter-
prètes et qui tous trois ont été finalistes du Concours
“Poètes …vos chansons !” en mars 2007. Spectacle très
apprécié par un public chaleureux.

Samedi 18 octobre 2008 spectacle de cabaret joué par les
“les not’en bulles” Titre du spectacle “Destinations
ailleurs”. 2 heures de chant, danse et humour qui ont
entraîné le public dans un tourbillon de bonne humeur.

Événements 2009
Les 17 et 18 janvier 2009 l’association organise une exposi-
tion avec les peintres du village et des alentours avec la parti-
cipation des classes de l’école primaire et de la bibliothécaire
Madame Duzsa pour la calligraphie (entrée libre).

Du 9 au 15 mars 2009 “Semaine de la chanson française”

Lundi 9 mars : 1re demi-finale au Petit Théâtre 
à CHAVANOZ
Mardi 10 mars 2009 : 2e demi-finale au Centre Innovance
à VILLIEU
Mercredi 11 mars : Finale Salle Ninon Vallin à MONTA-
LIEU-VERCIEU

Entrée gratuite pour ces 3 dates

La marraine de cette manifestation
pour l’édition 2009 sera Louisy
Joseph, ex-membre des L5, qui
répondait au nom de Lydy, et qui a
sorti son album en solo avec le titre
“Assis par terre”. Son album “La
saison des Amours” (en collabora-
tion avec Pascal Obispo), est très
soul, un peu reggae et surtout hyper
positif. Elle se produira sur la scène
du Centre Innovance le samedi 14 mars avec en 1re partie
un finaliste de la semaine de la chanson française 2008.

Art et culture : le bureau :
Lors de son Assemblée Générale du 26 septembre 2008 le
bureau suivant a été élu :
Président Alain DESROCHES
Vice Président et Trésorier Olivier RIGAUD
Trésorier Adjoint José DOMINGUEZ
Secrétaire Jeanne BEAUFORT
Secrétaire Adjointe Sylvie LEROY

Contact : Alain Desroches
04 74 61 18 08

Art et culture

Une belle année

Commune 
Association

Louisy Joseph
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M. Jean TARPIN, dans son
premier mandat de Maire
décidait de la création d’un
comité des fêtes à Villieu.

La constitution d’un bureau
attribuait à M. Vincent
PELISSON la présidence de
ce premier Comité des Fêtes.

Suite au décès de M.PELIS-
SON, la présidence revenait à
M. Marcel CHASSIGNET
qui, malheureusement, décè-

dera deux ans plus tard.

Après cette période morose,
c’est M. René BRISON qui
reprendra le flambeau pen-
dant douze ans, apportant

des innovations qui resteront acquises
au Comité des Fêtes, par exemple :
- le bal du 14 juillet (animé par “les

Chats Huants”) orchestre local
composé de musiciens de la Batterie
Fanfare ;

- le premier feu d’artifice.

Les communes de Villieu,
Loyes et Mollon se regrou-
paient en associations, et
s’unissaient pour devenir en

1994 une seule commune.

Il existait dans la commune
voisine, LOYES, une section
de comité des fêtes dirigée
par M. Hubert MILLARD.

Regrouper ces deux associations, qui
fonctionnaient à effectif très réduit
avec des moyens qui l’étaient encore
plus, et créer un “Comité des Fêtes de
Villieu-Loyes-Mollon” tel était le
vœux du Maire, Claude MARCOU,
en ce début de mandat.

C’est ainsi, que la décision fut prise en
commission municipale et que M. Jean
MENAND se voyait attribuer la
présidence de ce nouveau comité des
Fêtes, solidement secondé par :
Hubert MILLARD, Claire PEZZINI,
Annick MENAND, Gérard FESTAZ
et Jérôme RAT.
Aidé par une quinzaine de personnes
ils réorganisèrent complètement l’as-
sociation qui redémarrait à zéro !

M. André SAROLI repre-
nait les rênes d’une associa-
tion qui fonctionnait bien,
avec de nombreux moyens

en hommes et matériels.

En 1989, après le décès
prématuré de M. SAROLI,
M. Christian MONCHANIN
lui succédait et continuait à

faire vivre le comité.
C’est dans cette période que le logo
du Comité des fêtes, le chapiteau aux
trois drapeaux, fait son apparition.

M. Michel BOZZACO, fort
de l’expérience de tous ses
prédécesseurs et fier de leur
succéder, acceptait de pren-

dre la présidence.

Cette année là, une soirée inoubliable
fut organisée dans la salle des fêtes
pour célébrer les 10 ans du Comité
des fêtes. A cette occasion, la première
médaille de la commune était remise à
M. Jean MENAND, afin de l’honorer
pour tout ce qu’il avait apporté tant à
la commune qu’aux différentes asso-
ciations dans lesquelles il avait beau-
coup œuvré.

Actuellement le Comité des
fêtes est composé d’une
vingtaine de personnes et
continue à être un élément

fédérateur de toutes les associations
de Villieu-Loyes-Mollon.

Bureau actuel :
Président d’honeur : Jean MENAND
Président : Michel BOZZACO
Vice président : Jean-Claude BLANC
Trésorier : Guilaine FAFOURNAUX
Trésorier adjoint : Jean-Claude
FAFOURNAUX
Trésorier adjoint : Gérard ACHARD
Secrétaire : Evelyne NALLET
Secrétaire adjoint : Adeline PERRIER

Le Comité des fêtes

Contact : M. Bozzaco
06 13 86 67 53

Le Comité des Fêtes 
de 1959 à nos jours

1959
AVRIL

5

1959
AVRIL

10

1969

1971

1974

1987

1989

2008

1993

1983
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dénutrition. Grâce à ce service les
personnes retrouvent le plaisir de
manger, tout en appréciant le récon-
fort et la chaleur d’une visite quoti-
dienne avec le sourire en plus !
Pour tous ces services, possibilité
d’une prise en charge d’une partie du

coût par certaines caisses de
sécurité sociale, d’allocations
familiales ou de retraites, par le
Conseil Général dans le cadre
de l’Allocation Prestation
Autonomie.

De plus, vous bénéficierez
d’une réduction d’impôt de 

50% du montant des dépenses enga-
gées dans la limite d’un plafond de
12000 e/an majoré dans certaines
situations.
" Pour poursuivre sa mission sociale,
l'association ADMR a besoin de
renforcer son équipe de bénévoles
afin d'être présente
dans toutes les communes où elle
propose ses services ".

Rejoignez-nous !

ADMR, une association du service à

domicile, où nous allions la force du
bénévolat et l’efficacité d’un profes-
sionnalisme reconnu.

Le projet de l’association est simple :
aider toute personne sans discrimina-
tion, en respectant son autonomie,
dans une action de proximité.

Animée par une équipe de bénévoles,
se sont plus d’une vingtaine de sala-
riées qui sont employées pour réaliser
des interventions à domicile auprès
des familles, personnes âgées ou
handicapées des 9 communes desser-
vies par l’association ADMR du
secteur de VILLIEU.

L’aide à la Vie Quotidienne est le
coeur de l’activité de l’ADMR, de la
simple prise en charge des travaux
ménagers et quotidiens à une aide
plus importante pour préserver l’au-
tonomie. Les professionnelles Aides à
Domicile et Auxiliaires de Vie sauront
réaliser les actes essentiels de la vie,
apporteront un accompagnement
adapté aux besoins identifiés en

concertation avec les professionnels
médico-sociaux.

L’action socio-éducative : les familles
ont parfois besoin au cours des diffé-
rents événements de leur existence
d’un soutien à la prise en charge du
quotidien.

Les professionnelles de l’ADMR et
en particulier les Techniciennes de
l’Intervention Sociale et Familiale
assurent par leur travail une action
préventive et réparatrice

La téléassistance : un médaillon ou un
bracelet permet à toute personne en
difficulté ou non de rentrer en
contact avec la centrale d’écoute
“FILIEN” qui peut prévenir famille
ou service d’urgence.

Le service “mandataire” : pour les
particuliers employeurs. La famille est
légalement employeur mais elle
donne mandat à l’ADMR pour la
gestion administrative de sa ou ses
employées de maison.

La livraison de repas : L’ADMR
permet aux personnes âgées ou mala-
des de rester chez elles sans risque de

ADMR

Des services qui changent la vie !
Parce que tout le monde peut avoir besoin d’un coup de main…
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Comme chaque année a eu lieu la
distribution du traditionnel “colis de
Noël” réservé aux personnes âgées de
plus de 65 ans de notre commune .
Un colis confectionné par les “ Ducs
de Gascogne “ un repas complet fait
de salé, sucré, le tout arrosé d’une
bouteille de vin blanc et d’une
bouteille de vin rouge des côtes de
Gascogne.

Nous y avons joint un ballotin de
chocolat fin de la pâtisserie
Petitdidier, un sapin de noël joliment
décoré par les enfants de nos écoles .
Cette distribution représente
120 colis pour Villieu, 43 colis pour
Loyes et 26 colis pour Mollon, Sans

oublier nos anciens qui se trouvent a
l’hôpital de Meximieux, à la Rose
d’Or ainsi qu’à la maison de retraite
de Chalamont.

“Un geste de reconnaissance à nos
anciens qui restent la mémoire de nos
3 villages”

Et toujours pour continuer dans la
tradition, le CCAS et la commission
élargie travaillent sur le repas annuel
qui aura lieu le 18 avril 2009.

Dans un prochain numéro du “3 en
Ain” nous ne manquerons pas de
vous informer de l’enquête que nous
avons mené auprès des plus de 60 ans
Une enquête très enrichissante puis-
que sur plus de 180 questionnaires
diffusés nous avons eu plus de 145
retours donc une image, une réflexion
assez réelle de vos attentes.

Jack Tailland
Vice président du CCAS

Pour contacter le CCAS
téléphonez en mairie au :

04 74 61 04 60

Les lundis, mercredis, vendredis
de 14 h à 17 h

Les mardis, jeudi, samedi
de 9 h à 12 h

Qu’est qu’un
CCAS ?
C’est un organisme dis-
tinct de la mairie. Il est
administré par un conseil
d’administration, présidé
par le maire et com-
prends notamment des
personnes qualifiées dans
le secteur social.

Le CCAS anime
une action générale

de prévention
et de développement

social dans la
commune

Il assure différentes mis-
sions directement orien-
tées vers la population :
aide et accompagnement
aux personnes âgées ou
handicapées, aux enfants
et aux familles en diffi-
culté, lutte contre les
exclusions.

Il participe à l’instruction
des demandes d’aides
sociales et les transmet
aux autorités ayant le
pouvoir de décision
(conseil général, préfec-
ture, sécurité sociale...)

Composition du Conseil
d’Administration
Président : Eric Beaufort
Vice-Président :
Jack Tailland

Membres élus par le
Conseil Municipal
(délibération du 18 mars 2008)
Jack Tailland 

Marie Dominguez 
Sylvie Blanchard
Elisabeth Ellul 
Rita Erigoni 
Roselyne Buron 
Alain Gonard

Membres nommés par
le Maire
(arrêté municipal du 6 mai
2008)
Marguerite Pichat
Claude Festaz 
José Dominguez 
Annick Marilly 
Monique Leclerq
Martine Roux 
Joëlle Kruchten

Traditionnels
colis de Noël
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Jusqu'à présent nous cohabitions plus
ou moins pacifiquement avec les
moustiques, aujourd'hui il faudrait
radicaliser la lutte. Avant de prendre
une décision irréversible qui engage-
rait les générations futures, il nous a
paru bon d'analyser la situation.

Il faut savoir qu'il est strictement
interdit (voir impossible)  pour des
raisons de santé publique de procéder
nous même  à une opération chimi-
que de démoustication. Opération qui
serait d'ailleurs inefficace, les expé-
riences passées ayant montré des
mutations importantes et les traite-
ments chimiques ne sont pas sans
conséquences pour la santé et l'envi-
ronnement.

Seule l'EID est habilitée
à procéder à des opéra-
tions de démoustication
si le préfet le décide par
arrêté. Une fois engagée
avec cet organisme, la
commune ne peut plus
se retirer.

Que fait-on jusqu'à
présent ?
Les collectivités : rien
Les particuliers : ils se protègent du
mieux qu'ils peuvent individuellement
avec pommades, camouflage, appa-
reils plus ou moins sophistiqués
suivant les sensibilités et les lieux.

Que propose l'EID ?
- une prise en charge du problème

sans garantie complète de réussite.
De leur propre aveu :
“Il est impossible d'éradi-
quer les moustiques.” ;

- un traitement biologi-
que plutôt que chimi-
que avec le BTI ;

- un monopole complet
de l'opération.

Les mœurs 
des moustiques
Seule la femelle pique. Elle a besoin
de protéines pour produire des œufs
mâtures.
Elle agit de préférence à l'aube ou au

crépuscule et ponctionne
aussi bien les animaux
que les humains. Sa
durée de vie est de un à
deux mois. Les larves se
développent dans les
eaux stagnantes, fossés,
flaques persistantes,

containers en tout genre. Au bout
d'une dizaine de jours les larves se
transforment en nymphes, ces derniè-
res ne se nourrissent pas il est alors
trop tard pour agir biologiquement
avec le BTI.

Que reprocher à l'EID ?
Des prérogatives déclinées par arrêté
préfectoral, très contraignantes pour
les usagers.

Une intervention limitée dans le
temps peu compatible avec l'étendue
des zones à traiter.
Une charge financière très élevée

indexée sur le coût de la
vie et qui engage les
générations futures.
Aucune garantie qu'il n'y
ait pas d'impact sur l'en-
vironnement et la santé.

Que faire en dehors de
l'EID ?
Ce qui est préconisé dans la plupart
des pays où la lutte contre les mousti-
ques est un enjeu majeur et qui n'ont
pas les moyens chimiques et biologi-
ques de nos sociétés, c’est la suppres-
sions des zones de pontes près des
habitations.

Nous sommes tous concernés, cela va
du moindre jouet en plastique oublié
dans le jardin au bassin d'agrèment.

La commission environnement

EID
Entente Inter

Départementale
Ain Isère Rhône Savoie
pour la démoustication.

Pour plus d’informations :
Un dossier plus complet est à votre
disposition en mairie ainsi que des
recommandations pour éviter les
zones de ponte prés des habitations.

La démoustication : 
oui ou non ?
Le conseil municipal du 21 novembre 2008 a décidé à l'unanimité moins
une abstention de ne pas adhérer à l'EID. 
Cette décision mûrement réfléchie nécessite quelques explications.

BTI
Bacillius Thuringiensis

Israenlensis
Ou plus communément

Bacille de thuringe
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Réalisations 2008 :

Reprise du chemin de Monthoz
105 889,69 e

Reprise de la Ruette Romans
16 891,11 e

Réalisation de cheminements piétons
aux entrées de Villieu et Mollon et à
la sortie de Mollon
43 562,61 e
Réparation de chaussées en point à
temps
11 574,48 e

Reprise d’une partie du chemin de
Mas Lurty avec traitement des
eaux pluviales
60 733,48 e

Réfection de chaussée rue de la
cure.

A venir :
Reste à réaliser la mise en place de
barrières le long des cheminements
piétons afin de les sécuriser et d’éviter
le stationnement des véhicules.

La réalisation du trottoir sur la
montée des Cannes n’est pas oubliée
mais elle sera réalisée en fonction de
la résolution de la problématique eaux
pluviales du secteur (étude en cours).

Reprise de travaux 
réalisés en 2007 
(sous garantie) :

Plateau surélevé route de Chatillon
la Palud à Loyes (pente du rampant
non conforme), tranchées longitu-
dinale et transversale

Reprise du chemin de Château
Blanc (enduit mal exécuté) 

A l'occasion de cette nouvelle année,
Et en l'honneur du 1er anniversaire 

de mon entreprise,
Je remercie toutes celles et ceux qui

m'ont accordés leur confiance en 2008,
Et je vous souhaite à tous une bonne 

et heureuse année 2009

Régis Descollonges

Descollonges Régis
MMaaççoonnnneerriiee  ggéénnéérraallee

(anciennement Paul Tarkin)

Travaux neufs et rénovations
Terrasse, murs de clôture, piscine,

terrassement

04  74  46  77  91  -  06  20  25  41  99
Chemin de Chavagneux - 01800 Villieu-Loyes-Mollon

La réfection de nos routes a
commencé !

Avant

Avant

Avant

Après Après

Après
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Travaux programmés
en 2009 :

La réalisation de la dernière tranche
de la rue de la Gare avec la mise à
sens unique de la section comprise
entre l’avenue Charles De gaulle et
la rue du Pollet. (voir plan ci-
contre)

Les travaux d’enfouissement des
réseaux sont en voie d’achèvement.

Parallèlement à ceux-ci, nous avons
lancé la consultation des entreprises
afin d’enchainer rapidement la réalisa-
tion des travaux de voirie.

La rue du Pollet sera elle aussi mise à
sens unique. Nous allons reprendre
les branchements plomb existants.
Le remplacement de la canalisation
d’eau potable permettra d’en
augmenter le diamètre et d’assurer
ainsi un débit suffisant sur la borne
incendie implantée à l’intersection de
la rue de la Maisonnette et la rue du
Pollet.

Pour les travaux de voirie de cette rue,
une réunion sera organisée avec les
riverains afin de leur soumettre pour
avis un ou plusieurs projets d’aména-
gement possible.

La commission s’est déjà réunie pour
établir un pré programme de travaux
de voirie pour 2009. Elle se réunira de
nouveau vers fin Janvier afin de vali-
der le programme 2009 et de lancer la
consultation des entreprises.
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Eau potable :
Pour Villieu et Loyes, l’eau du robinet provient de deux puits
situés dans la zone de captage des Brotteaux à Villieu.
Celle-ci arrive dans la bâche de reprise de la station de
production de Villieu gare.
Après traitement, elle est refoulée au réservoir des Combières
situé sur la commune de Meximieux.
Ce réservoir distribue l’eau aux communes de Bourg Saint
Christophe, Meximieux, Pérouges et Villieu Loyes.

Un compteur installé à l’entrée de Villieu sert à quantifier
l’eau nécessaire pour l’alimentation de Villieu et Loyes.

Pour alimenter le château d’eau de
Loyes, une station de reprise existe
dans la montée des Cannes pour
refouler l’eau potable.
Une partie du haut de Loyes et le
hameau de Monthoz sont alimen-
tés à l’aide d’un surpresseur situé au
pied du château d’eau.
Une partie des hauts de Villieu est
alimentée à l’aide d’un surpresseur
situé au réservoir de Fêtan.
Les zones restantes sont alimentées
par gravitation.

Pour Mollon, l’eau du robinet
provient d’un puits situé dans la
zone de captage des Brotteaux à
Mollon.
Celle-ci est refoulée jusqu’au réser-
voir du mas Finet où après traite-
ment elle repart par gravitation
dans le bourg. L’alimentation des
Mas est assurée par un surpresseur.

Lors de ces visites, nous avons pu
constater que le réservoir du Mas Finet et le château d’eau de
Loyes avaient besoin de travaux de restauration.
Nous avons lancé une consultation pour le choix d’un bureau
d’étude, afin d’assister la commune dans le montage des
dossiers de consultation d’entreprises et les demandes de
subventions, pour la réalisation des travaux.

D’autres études vont être lancées en collaboration avec la
SOGEDO pour améliorer la desserte de certains quartiers,
renouveler des conduites vieillissantes et assurer une défense
incendie.

Assainissement des eaux usées :

La commune est dotée 
de trois stations d’épurations 

(STEP)

Une à Villieu permettant de traiter les eaux usées de Villieu
et Loyes, conçue pour 3500 équivalents habitants. Cette

station est récente (mise en
service en 2000). Des contrôles
fréquents sont effectués par la
SOGEDO et le SATESE, service
du Conseil Général en charge du
suivi des STEP.

Une pollution au plomb des
boues de la STEP a été constatée
il y a déjà quelques années.
L’équipe municipale a pris des
mesures afin de trouver l’origine
de cette pollution. A ce jour, la
cause est identifiée et des actions
correctives ont été apportées en
concertation entre la Commune,
la SOGEDO et l’entreprise
responsable. Cette dernière a pris
des dispositions qui, à ce jour,
donnent entière satisfaction.

Mais il faut rester vigilant.
Il faut savoir que les boues
polluées doivent être incinérées,
ce qui représente un coup non

négligeable pour le budget communal de l’eau et de l’assainis-
sement.
Espérons qu’à partir de 2009, nous puissions avoir des boues
conformes aux normes permettant leur valorisation et non
leur incinération afin que tous les efforts fournis jusqu’à ce
jour ne soient pas vains.

L’eau à VLM, comment
Suite aux élections municipales et pour familiariser les élus au fonctionnement des réseaux de notre commune, une visite des
différentes installations a été organisée avec la SOGEDO (société fermière). A la suite de cette visite, il nous a semblé inté-
ressant d’expliquer de façon succincte le fonctionnement de nos réseaux.
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Une à Mollon conçue pour 600 équivalents habitants. Cette
station datant des années 80, demande des travaux d’amélio-
ration pour un meilleur rendement. Comme pour la station de
Villieu des contrôles fréquents sont effectués sur les rejets
dans le milieu naturel. Il est à noter également que ces stations
auraient un meilleur rendement si elles ne recevaient pas nos
eaux de pluies.

Une à Monthoz.
Pour cette station, les données sont très simples, elle est hors
service. Pour 2009, nous allons engager les études pour la
réalisation d’une nouvelle
STEP. Pour ce faire, nous
nous sommes déplacés sur le
site du Parc du cheval à
Chazey sur Ain où nous avons
visité une station de traite-
ment, qui fonctionne sur le
principe des filtres plantés de
roseaux. Une autre visite est
programmée sur une station
de même structure mais
moins récente. A partir de
tous ces éléments d’informa-
tion, nous pourrons mieux
appréhender la surface de terrain nécessaire, le coût d’exploi-
tation annuel et l’évolution dans le temps.
L’objectif final est d’engager la réalisation des travaux dans la
continuité de l’étude et de l’amélioration de l’état sanitaire du
Toison.

Schéma directeur 
d’assainissement pluvial
Nous avons tous pu constater que notre commune présente
des secteurs de risques d’inondations, de crues torrentielles,
de ruissellement de versant ainsi que des risques de glisse-
ments de terrain. L’état de nos routes et chemins est directe-
ment lié à ces phénomènes.

Pour pouvoir remédier à ces différents problèmes et assurer
une meilleure gestion des eaux pluviales et de ruissellement
sur toute la commune, nous avons décidé d’engager une
étude sur l’ensemble des bassins versants.

Elle a pour objectif :

- de réaliser un diagnostic du réseau hydrographique et pluvial
de la commune ainsi que des axes d’écoulement (zones de
ruissellement) ;

- de déterminer les bassins
versants à l’origine des écou-
lements ;

- de déterminer les débits
produits par chaque bassin
versant pour différentes
périodes de retour ;

- de déterminer les débits capa-
bles des différents exutoires
quand ils existent (y compris
réseau pluvial de la commune) ;

- d’identifier les secteurs insuffisants et de corréler ces résul-
tats avec les faits observés ;

- de proposer un programme de travaux pour limiter les inon-
dations des zones habitées et pour la réalisation de projets
futurs.

Tout ceci, doit nous permettre de connaître, sur les secteurs à
risques et à enjeux identifiés, les solutions techniques chif-
frées pour remédier aux désordres et mieux appréhender la
nécessaire évolution du réseau d’assainissement.

Pour mener à bien cette étude et coller au plus près du terrain,
nous ferons appel aux compétences et connaissances des
habitants sur différents secteurs de notre commune.

Nous tenons dès à présent à remercier ces personnes pour
leur contribution et nous ne manquerons pas de vous tenir
informer des avancées de cette étude par le “3 en 1”.

ça marche ?

Toutes ces études rentreront en ligne de compte
pour l’établissement d’un programme plurian-
nuel car pour faire de la voirie il faut que les
réseaux enterrés soient en état.



Municipalité 
Environnement

24

Élagage des arbres
et des haies :
vos obligations
En bordure du domaine public (chaussée
et trottoir), aucune branche d’arbre et
aucune haie ne doivent déborder. Un
élagage régulier est obligatoire afin,
notamment, de préserver la commodité
de passage des piétons et la visibilité des
usagers des voies.

Il en est de même en cas de présence de
réseaux aériens EDF ou Telecom, qui
doivent être à l’abri de tout contact avec
la végétation. En cas de rupture de lignes,
votre responsabilité sera engagée.
Concrètement, vous devez impérative-
ment veiller à ce que vos plantations ne
dépassent pas l’aplomb de votre
propriété.
Le défaut d’entretien est puni par la loi
d’une amende pouvant atteindre 1500 €.
Un arrêté Municipal a été pris afin de
réglementer les opérations d'élagage sur
la commune.

En ce qui concerne les haies mitoyennes,
celles qui sont implantées à moins de 2
mètres de la limite séparative ne doivent
pas dépasser la hauteur de 2 mètres. (art.
671 du code civil).

Bien que du ressort de la Commu-
nauté de Communes de la Plaine de
l’Ain (CCPA), les conditions de
gestion et de collecte sélective de nos
déchets font aussi parti intégrante de
nos préoccupations environnementa-
les. La commission en charge de ce
dossier tenant compte des remarques
de la population s’est emparée immé-
diatement du sujet.

Les conteneurs de
récupération du verre

Quelques chiffres :
7 points de collecte répartis sur nos
villages, 10 tonnes récupérées en
moyenne tous les mois (pour 160
tonnes sur la Communauté).
Avec l’aide de la CCPA les actions
suivantes sont déjà programmées :

remplacement des conteneurs non-
conformes en privilégiant les zones
proches des habitations ;

mise en œuvre de dalles béton de
propreté ;

mise au point des conditions de
nettoyage des emplacements (servi-
ces techniques/prestataire CCPA) ;

déplacement à l’étude sur deux
secteurs (Mollon et rue de la Gare à
Villieu) afin de préserver au mieux
la tranquillité et l’environnement
des secteurs concernés.

C’est aussi l’occasion pour nous élus,
de vous demander d’être compréhen-
sif pour que ces emplacements ne
soient pas transformés en dépôts
sauvages.

La collecte des
déchets ménagers 
et la collecte sélective
(sac jaune)
Du fait de l’achèvement du contrat
entre la CCPA et l’entreprise Mollas,
une nouvelle orientation a été décidée
par la Communauté dès le mois de
Mars 2009.
Cela aura pour conséquence de modi-
fier la journée de ramassage (Mercredi
à la place du Lundi). Nous revien-
drons bien évidemment sur cette
modification dans le prochain
numéro du “3 en Ain”.

D’ores et déjà, il a été décidé que cette
action sera accompagnée d’une
communication dont les modalités
seront à définir entre la Commune et
le gestionnaire intercommunale.
(réunion publique, encart presse etc.)

Nous avons également obtenu la mise
en œuvre de deux sites supplémentai-
res de récupération. L’un sera situé
dans la zone des Brotteaux près de la
Rivière d’Ain et l’autre situé à l’extré-
mité de la Route de la Procession à
Mollon proche également de la rivière
d’Ain.
Ces deux dernières actions rentrent
dans le cadre d’une vaste réorganisa-
tion des conditions d’accès et de
propreté des berges de notre belle
rivière.

Le tri sélectif :
poursuivons nos efforts



Municipalité 
Environnement

25

Les élus ont sillonné à pied les trois villages pour faire le
point sur le volet environnemental. Les problèmes sont
nombreux, manque de poubelles, bancs en mauvais états,
dépôts sauvages, bennes à verres non-conformes, déver-
soirs d’orage qui ne laissent aucun doute sur leurs rejets,
éclairages enfouis dans la verdure, etc.

Ce fut aussi l’occasion d’aller à la rencontre des habitants et
d’entendre leurs doléances. Neuf mois de constats, le
temps d’une gestation, 2009 devrait être l’année de l’action.

Au repos du passant:
De nombreux bancs sont en mauvais état et n’ont pas fait

l’objet d’un quelconque entre-
tien depuis longtemps, voir
depuis leur installation. Au
cours du premier repérage
on s’est aperçu que
certains bancs avaient
disparu et que d’autres, vu
leur état, n’incitaient pas à
la contemplation du
paysage. Une opération de
lifting va être mise en place
par nos agents commu-
naux.

Plus de poubelles !
Il est vrai que si l’on veut que la commune soit propre, il
faut équiper tous les lieux publics de poubelles en adéqua-
tion avec les volumes déposés et permettre le ramassage.
Un état des lieux a été fait, des poubelles (déjà livrées) vont
être installées. Des conteneurs plus grands seront mis à
disposition par la communauté de commune en quelques
lieux stratégiques pour la période estivale.

Maintenant il faut que chacun fasse preuve de civisme et
devienne un éco-citoyen.
Trop souvent, les sacs
noirs sont déposés
plusieurs jours à l’avance,
des sacs jaunes non-
conformes ne sont pas
récupérés par leur déposi-
taire. Les Brotteaux sont
truffés de dépôts sauvages.
N’oubliez pas que l’eau de
pluie traverse ces immon-
dices, rejoint la nappe
phréatique et, via les puits

de captages, votre robinet. Une réhabilitation de ces sites va
être menée conjointement par les chasseurs, les pêcheurs et
les associations de protection de l’environnement.

Aux petits soins pour nos rivières :
Le Toison, suivi par un comité de pilotage, semble en meil-
leure santé. Il reste toutefois fragile et a encore besoin de
toute notre atten-
tion, surtout dans
sa partie basse et
la traversée de
Villieu.
Vos délégués au
Syndicat de la
Basse Vallée de
l’Ain (SBVA) ont
sillonné la rive
gauche jusqu’à
Rigneux pour faire un classement des fossés et des bandes
enherbées. Si tout n’est pas parfait, la situation est encoura-
geante. Bravo aux agriculteurs qui ont fait les efforts néces-
saires sur ce bassin versant.

Le Gardon, après la rénovation de son pont sur la départe-
mentale, va se voir offrir un petit toilettage en amont.

Nous rappelons aux riverains que rien ne doit entraver
l’écoulement de l’eau et que tout dépôt sur les berges est
interdit (loi sur l’eau).

Bientôt...
Plaques de rues
Le groupe de travail chargé
de l’amélioration du cadre
de vie des habitants de nos
trois villages va dès le début
de l’année 2009 mettre en
place les plaques de rue
manquantes ainsi que les
numéros inexistants des
habitations.

Abris bus
La mise en place d’abris bus 
ainsi que des panneaux d’af-
fichages feront partie de
l’action menée par cette
équipe sous la responsabilité 
de l’adjoint délégué à l’envi-

ronnement de notre conseil
municipal.

Illuminations
Comme vous l’avez certai-
nement remarqué les illumi-
nations de noël ont changé.
Certaines guirlandes ont été
remplacées par des neuves à
faible consommation électri-
que. De nouveaux luminai-
res ont également été
installés.

Ce n’est qu’un début.

Il est temps d’agir ! Tous...
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Les nouveautés 2008
Pour la rentrée scolaire de septembre 2008, les enfants du
groupe scolaire, ainsi que les parents et enseignants ont pu
constater dans la cour, la nouvelle clôture.
Elle a été posée en panneau rigide avec une hauteur suffisante
pour assurer la sécurité des enfants scolarisés.

Une neuvième classe a vu le jour pour cette rentrée, c’est une
classe de CE2 de 20 enfants. L’enseignement est assuré par
Madame TOSSEL Sylvie.
La façade du groupe scolaire a été sécurisée afin de renforcer
la devanture vitrée

La cour de l’école maternelle a été remise en sécurité, le gril-
lage, ainsi que le sol ont été refait

Le droit d’accueil des élèves des écoles
maternelles et élémentaires
La loi n° 2008-790 du 20 aout 2008 crée un droit d’accueil des
élèves. En cas de grève, le service d’accueil est assuré par la
commune, si le nombre de personnes exerçant des fonctions
d’enseignements et ayant déclaré leur intention de faire grève
est égal ou supérieur à 25 % des enseignants de l’école.

Ce qui fut le cas sur notre commune le 20 novembre 2008.
Sur 347 élèves qui fréquentent nos écoles une quarantaine
furent présents. Les enfants, vu le nombre, ont été accueillis
dans de bonnes conditions, par le personnel de l’A3V (asso-
ciation qui gère la cantine, le périscolaire et centre aéré) et les
3 atsems des écoles maternelles.

Des jeux et du cinéma occupèrent leur journée et le policier
municipal de temps en temps dans la journée, veilla à que tout
se passe bien.

Merci aux personnes, qui se sont proposées pour aider la
commune, à mettre en place le service minimum et pour
toutes celles qui veulent proposer leur aide. Ils peuvent s’ins-
crire en mairie, nous ne manquerons pas de les contacter si
d’autres grèves s’annoncent.

Côté cour...
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Afin de créer un véritable lien entre la
municipalité et les habitants de Villieu-
Loyes-Mollon, nous avons créé dès le
mois de mai, ce journal.
Bimestriel, il vous permet d’être
informé d’une façon régulière sur l’ac-
tualité de notre commune. Même s’il est
un très bon outil de communication,
nous ne souhaitons pas avoir l’exclusi-
vité de son utilisation. C’est pourquoi,
comme vous avez pu le constater, ce
journal traite de sujets variés sur la vie
associative, scolaire, privée, sportive,
culturelle etc.
En complément de ce journal nous
avons, dès que cela nous paraissait
nécessaire, annoncé des événements
ponctuels par mode d’affichage ou de
distribution de flyers (tracts).

Nous n’oublions pas que deux
hameaux composent notre commune
et nous nous souvenons que les habi-
tants de Monthoz et Buchin se sont
plaint de ne pas avoir d’affichage. Aussi,
nous profiterons de l’installation
prochaine d’abris bus pour que les
modèles choisis offrent des surfaces
d’affichages.

Le site de la commune contient beau-
coup d’informations. Malheureu-
sement, une grande partie des données
n’ont jamais été révisées.
Une mise à jour a été réalisée et une

réflexion pour l’évolution du site est en
cours.
Nous souhaitons que ce site soit lui
aussi un lien direct avec les habitants.
C’est pourquoi, vous pouvez contacter
par message électronique (Email),
chaque membre du Conseil Municipal,
présenté dans la rubrique “Vie commu-
nale / mairie / l’équipe municipale”.
Nous tenterons de faire évoluer ce site
en vous permettant d’accéder à plus
amples informations sur vos démarches
administratives, les services commu-
naux etc.
N’hésitez pas à nous faire part de vos
suggestions car ce site est d’abord fait
pour vous.
Adresse du site : www.villieu-loyes-
mollon.fr

Les réunions 
publiques
Puisque nous devons œuvrer dans
votre intérêt, pourquoi se priver de
votre avis ?
C’est ce que nous avons à plusieurs
occasioins : Les travaux d’extension de
l’école maternelle de Villieu, la couver-
ture des zones blanches pour l’ADSL,
les aménagements de la rue de la Gare.
Les bons résultats que ces réunions ont
offertes nous conforte dans la volonté
d’organiser régulièrement cette forme
de consultation ouverte à la popula-
tion..

Les outils invisibles
Vous ne les voyez pas, vous ne les utili-
sez pas et pourtant, ils vous rendent
service.
Ce sont les équipements de travail du
personnel municipal.
Afin de réduire le coût des abonne-
ments et des communications télépho-
niques, le personnel technique s’est vu

équipé d’une flotte de téléphones
portables. Non pas pour qu’ils appel-
lent plus, mais pour qu’ils appellent
gratuitement. Cela vous étonne n’est-ce
pas ? Et bien sachez que pour le
modeste coût d’un abonnement de
flotte, toutes les communications inter-
nes à cette flotte sont gratuites. Le
forfait a également été adapté aux
besoins réels et négocié pour devenir
plus économique.

Afin de vous assurer un meilleur accueil
téléphonique, le réseau, fixe celui-là, a
lui aussi été repensé. Un nombre de
lignes plus important a été mis en place
afin de réduire votre temps d’attente et
surtout, vous garantir une réponse à
chacun de vos appels. Des lignes direc-
tes ont été attribuées aux différents
services de la mairie.

Le système informatique, totalement
dépassé, s’est vu mis au goût du jour.
Des matériels neufs offrent à présent à
leurs utilisateurs la possibilité de travail-
ler dans de bonnes conditions (rapidité,
fiabilité…). Mais le plus important est
la mise en place d’un réseau informati-
que. Il permet le total échange des
informations mais surtout, il permet
enfin de sauvegarder tout le travail
administratif qui est fait chaque jour,
évitant ainsi le risque de perte de
données.

Tous ces outils, que vous ne voyez pas,
jouent pourtant un rôle essentiel dans
les prestations qu’un service public se
doit de vous apporter.

La communication nous semble être la
base d’une cohésion relationnelle. Nous
espérons qu’elle vous apporte satisfac-
tion et nous nous efforcerons de la
rendre encore plus efficace.

Ne l’oublions pas ! Les élus sont désignés par les concitoyens pour qu’ils oeuvrent dans l’intérêt de la communauté.
Parce qu’il doit toujours répondre aux besoins de la majorité, cet intérêt ne peut malheureusement pas satisfaire tout
le monde. C’est en cela que le travail des élus est une lourde tâche. Ils peuvent cependant l’alléger. En prenant les

décision de façon unilatérale, en évitant ainsi toute cotestation.
Et bien ce n’est pas ainsi que nous avons choisi de travailler.
La contestation n’est pas une expression négative, elle peut même, lorsqu’elle naît d’une idée, individuelle ou collective, être
constructive. Mais pour qu’elles le soient, ces idées doivent être échangées et surtout expliquées. C’est pour cela que nous
avons préféré utiliser un outil essentiel : la communication.

Le site
Internet
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Art et Culture
Art et Culture
Président : DESROCHES Alain
540 Rue Royale - Loyes

04 74 61 18 08

CEPEBRA
Cercle Culturel Bouddhiste
Prés Neufs - Villieu

04 74 61 96 89

Comité de Jumelage
Président : FESTAZ Claude
31 Rue Montaplan - Loyes

04 74 61 06 18

Communautés
Amicale des Sapeurs
Pompiers
Président : BENCHILI William
Monthoz - Loyes

04 74 46 77 61

Anciens Combattants
Président : BOMBOURG
Auguste
149 Rue de la Maisonnette -
Villieu

04 74 61 10 77

Avenir Différent Villieu
Loyes Mollon
Président : HUNT Maurice
643 Route de Crans - Loyes

04 74 37 05 66

Comité de Fleurissement
Président : SEEMANN
François
28 Lot. Le Janivon - Villieu

04 74 61 11 92

Vivre à VILLIEU LOYES
MOLLON
Président : MONCHANIN
Christian
La Grande Croze - Villieu

04 74 61 15 28

Fêtes et Spectacles
Batterie Fanfare
Président : MENAND Jean
1037 Avenue Charles de Gaulle
Villieu

04 74 61 12 35

Chorale “Viva la Musica”
Président : GONARD Alain
Chemin de la Petite Croze
Villieu

04 74 37 09 31

Classes en 8
Président : MOREL Jacques
123 Rue de Genève - Villieu

06 86 12 05 37

Club des Jeunes
Président : MARCHIS Stéphane
235 Rue de l’Eglise - Villieu

06 86 68 41 65

Comité des Fêtes
Président : BOZZACO Michel
56 Chemin du Tour - Villieu

04 74 61 21 63

Compagnie LÉTAINSEL
Présidente : BOURBON
Elisabeth
8 Chemin des Chapotières
Dagneux

04 72 25 98 60

Dynamic Club
Présidente : TONI Patricia
177 Chemin des Chaudannes
Villieu

04 74 34 78 75

La Fine Equipe
Président : GAREL Alain
Z.A. Sous la Gare - Villieu

04 74 61 12 68

Les Baladins (Théâtre)
Président : FURET Jacky
1 Rue Jacques Brel
Villeurbanne

04 74 46 02 06

Sou des écoles
Président : DUCHANOIS
Patrick
404 Route de Crans - Loyes

04 74 46 02 41

Social et Solidarité
ADMR 
Présidente : PICHAT
Marguerite 
203 chemin de la Chatillonnière
Villieu

04 74 34 72 95

ALERI (A L’ Ecoute du
Regard Intérieur)
Présidente : DOUSSET
Dominique - Villieu
site : www.aleri-5.com

Association Education
Populaire
Président : GAY Jean-Paul 
Rue du Gardon - Mollon 

04 74 35 45 13

Baby-Sitting 
Président : RIGAUD Olivier 
388 Rue de l’Eglise - Villieu 

04 74 61 39 67

Club-Rencontre 
Président : VALLET Michel
535 Grande Rue - Mollon

04 74 35 47 95

Croix Rouge
Présidente : FALCOZ
Catherine
666 Avenue Charles de Gaulle
Villieu

04 74 34 72 81

Les 3 Villages 
Président : NAVILIAT Serge
1 lot les Carronnières - Loyes

04 74 46 03 79

Sport et Loisirs
Bapt’Rider. Team
(soutien BMX)
Président : DAVID Jean-
Jacques
258 Chemin de la
Châtillonnière - Villieu

04 74 34 79 01

Butterfly
Président : MANAUDOU Jean-
Luc
2 Lot. Les Carronnières
Loyes

04 74 61 35 18

Club Côtière Meximieux
Villieu (Football)
Président : GRATESSOLLE
Michel
9 Rue du Vercors
Meximieux

04 74 61 00 39

Club Entraînement
Physique
Présidente : SALENS Henriette
290 Rue de la Maisonnette
Villieu

04 74 61 05 63

CODERS Retraite Sportive
Président : BOUFFLERS Serge
Lot. les Morillons
Rignieux le Franc

04 74 34 75 73

Côtière Pocker
Président : BOITON Nicolas
61 Rue de la gare - Villieu

06 87 58 71 72

Gymnastique Volontaire 
Présidente : NALLET Evelyne 
219 Rue de Genève - Villieu 

04 74 61 38 22

Mollon Omni Sports 
Président : RIBOTTI Christian 
45 Grande Rue - Mollon 

04 37 61 10 39

Récréation Créative
Présidente : BOULARD
Corinne
266 Rue de l’Eglise - Villieu

04 74 61 47 19

Société de Chasse
Président : CHAVAL Régis
4 La Sourde - Loyes

04 74 61 79 16

Société de Pêche
Président : GONARD Alain
Chemin de la Petite Croze
Villieu

04 74 37 09 31

Team Mexi Course
Président : GILLET Guillaume
Montée de Pérouges
Meximieux

X-TREME Quad 01
Président : ROUVIERE Kévin
166 Rue de la Côte du Fourg
Loyes

06 62 94 53 68

Liste des associations
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Tarifs de location des salles communales
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Tarifs aux associations

Salle de réunion

Salle de réunion

Les frais de nettoyage
sont inclus aux tarifs
présentés dans les trois
tableaux.
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Autres tarifs
Abonnement tennis

2007 2008 2009
Cartes individuelle (+ 25 ans) 42.00 43.00 43.00
Carte orange (18/25 ans) 21.00 21.50 21.50
Carte verte (- 18 ans) 13.50 13.50 13.50
Carte rose (2e enfant) 10.00 10.00 10.00
Carte bleue (3e enfant) 6.00 6.00 6.00

Abonnement Bibliothèque
2007 2008 2009

Carte familiale 23.50 24.00 24.50
Carte individuelle 13.50 14.00 14.50
Après la classe de 3e

jusqu’à 18 ans 5.00 5.00 5.50
Jusqu’à la classe de 3e inclus gratuit gratuit gratuit

Location pour exposition
Salle d’exposition 2007 2008 2009
de la bibliothèque municipale 53.00 54.00 55.00

Matrice cadastrale
2007 2008 2009

Usage professionnelle 7.00 7.50 8.00
Usage privé 4.50 4.50 5.00
Copie d’acte administrative 
A4 noire 0.25 0.25 0.50
Copie A4 couleur 1.00 1.00 1.50

Emplacements taxis
2007 2008 2009

Prix de l’emplacement 28.00 28.60 29.20

Droit de stationnement
2007 2008 2009

Le m2 0.54 0.55 0.56
Forfait journalier pour cirque 52.00 59.00 60.00

Droit de voirie
(Terrasse de café) 2007 2008 2009
Prix au m2 10.53 10.74 10.95

Elagage
2007 2008 2009

Prix horaire 60.00 61.20 65.00

Concessions cimetières
(Prix au m2)
Concessions 2007 2008 2009

15 ans 37.00 38.00 39.00
30 ans 70.00 71.00 72.00
50 ans 113.00 115.00 117.00

Columbariums
15 ans 1 urne 123.50 126.00 129.00
15 ans 2 urnes 195.00 199.00 203.00
30 ans 1 urne 205.50 210.00 214.00
30 ans 2 urnes 280.00 286.00 292.00

Nouveaux Columbariums
15 ans 3 urnes 569.00 580.00 592.00
30 ans 3 urnes 816.00 832.00 849.00

Ouverture et fermeture
+ pose plaque 39.00 40.00 41.00
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Salle de réunion



Pratique 
Bon à savoir

33

Villieu
BADEL Nelly
316 rue du Bottet - Villieu

04 74 46 70 14
BERGERON Stéphanie
place Saint Pierre - Villieu

04 74 61 38 81
BERGOUGNOUX Sylvie
6 lotissement la Ferme du Janivon
Villieu 04 74 46 52 77
BIANCO Dominique
12 lotissement la Ferme du Janivon
Villieu 04 74 61 30 55 
BLACHIER Christine
chemin du Tour - Villieu

04 74 38 47 52 
BONHOMME Corine
8 lotissement Le Colombier - Villieu
04 74 46 02 21 
BOUVET Brigitte
Clos de la Chatillonnière - Villieu

04 74 37 25 98 
CANAVESE Rosella 
7 lotissement Le Janivon - Villieu 

04 74 61 17 35
CARON Nathalie
272 chemin de la Chatillonnière 
Villieu 09 64 45 49 08
CHARAVIT Michèle
chemin de Sur le Canal

06 64 84 58 17 
CHOMEL Laétitia 
16 lotissement Janivon - Villieu

04 74 37 07 44 
COCHELIN Laure
345 rue de la Gare - Villieu

06 09 13 50 68 
DEGOUT Régine
17 rue du Raffour - Villieu

04 74 46 01 29
DUFOUR Catherine
Route départementale 984 
Lieu dit les Sablons

04 37 61 10 46
DUMOLLARD Evelyne
15 lotissement le Janivon - Villieu

04 74 61 25 25
ESPRIT Béatrice
67 chemin du courrier (rue de la Gare)
Villieu 04 74 61 25 25
GARAU Alice
lotissement la Ferme de Janivon 
Villieu 06 84 51 58 01
GONZALES Françoise
5 lotissement le Janivon - Villieu

04 74 61 28 60
K/BIDI Rufine
12 lotissement le Colombier 
Villieu 04 74 61 10 59
MALAN Danielle
569 avenue Charles de Gaulle 
Villieu 04 27 41 51 10 

MARTIN Karine
654 rue de la Gare Impasse de la Polette
Villieu 04 74 37 03 66
MAZAT Catherine
8 le clos de la chatillonnière-Villieu

04 74 37 05 28
MORGILLO Jocelyne 
18 lotissement Le Janivon - Villieu

04 74 61 13 29 
NALLET Evelyne 
219 rue de Genève - Villieu

04 74 61 38 22 
NANDRY Murielle
lotissement le Clos des Colombes
Villieu 04 74 61 34 45 
NANDRY Magali
7 lotissement Le Colombier 
Villieu 04 74 46 03 86 
PEDOUSSAUD Lidia 
4 Le Clos des Colombes - Villieu

04 74 37 00 64 
PETIT DIT GREZERIAT
Christiane
176 Les Cannes - Villieu

04 74 61 42 39 
PRATOUCY Véronique
3 rue du Raffour - Villieu

04 74 37 01 84 
ROBLES Karine 
chemin du Tour - Villieu

04 74 61 03 51 
RODRIGUES SOBRADO Gina
10 rue de la Maisonnette - Villieu
SEEMANN Béatrice
28 le Janivon - Villieu

04 74 61 11 92
SEQUEIRA
Christiane
chemin de Chavagneux
Lotissement la Petite
Croze - Villieu

04 74 37 07 66 
THELOZ Guylaine
229 route de Genève - Villieu

04 74 46 00 96 
TRICHARD Catherine 
24 Le Janivon - Villieu

04 74 34 75 34 
VAUTIER Nathalie 
11 Clos des Colombes - Villieu

04 74 46 00 31 

Loyes
AMIN Marie Noëlle
18 lotissement de la Pie - Loyes

04 74 61 29 29
BARCELLO Patricia
116 rue Royale - Loyes 

04 74 61 46 27
BLOK Laure
4 lotissement les Carronnières - Loyes

06 08 82 93 23 

CHEVALIER Nathalie
98 rue de la Charrière - Loyes

04 74 61 45 82 
DUBOIS Valérie
3 lotissement les Carronières - Loyes

04 37 61 18 87
DUMONT Christiane
7 lotissement Les Carronnières
Loyes 04 74 61 24 12
LE BORGNE Danielle
lotissement Les Carronnières - Loyes

04 74 61 34 61 
MANAUDOU Olga
Les Carronnières - Loyes

04 74 61 35 18 
MOCERINO Marie-Christine
Le Clos des Grandes Terres - Loyes

04 74 61 39 01
SORBARA Céline
22 route de Crans - Loyes

04 74 34 01 67 
THOOR Brigitte 
1 lotissement La Pie - Loyes

04 74 46 73 96 
VUILLOD Nathalie
607 rue Royale - Loyes

04 74 61 45 06

Mollon
CHAPUIS Nicole 
428 rue Montaplan - Mollon 

04 74 61 03 46 
CHOLLET Monique
565 Grande Rue - Mollon

04 74 35 46 28 
DEBENEY Ghislaine
326 Grande Rue - Mollon 

04 74 35 60 87 
DUFOUR Catherine
Route départementale 984 
Lieu dit les Sablons -
Mollon

04 37 61 10 46
GUILLOT Anne-Marie 
528 Grande Rue - Mollon

04 74 35 63 61 
GUILLOT Jean-Jacques 
528 Grande Rue - Mollon

04 74 35 63 61 
MERTZ Laurence
391 Grande Rue - Mollon

04 37 61 11 82
RIBOTTI Patricia 
45 Grande Rue - Les Sablons 
Mollon 04 37 61 10 39 
SERVILLAT Marjorie
chemin de la Cotière Pré Genty
Mollon 04 74 35 49 24 

Monthoz
CURTET Yvette 
Monthoz 04 74 61 47 21 
JACQUET Martine
Monthoz 04 74 46 00 16

Vous cherchez une assistante maternelle ?

Vous n’êtes pas 
dans cette liste ?

Présentez-vous en mairie afin
de faire enregistrer vos coor-
données. Un complément de
liste sera publié dans le
prochain numéro du “3 en Ain”
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Mariages
Mariés en avril

M. KARABAY Ismet
et Mlle KANMAZ Nagihan

M. TONDA Antoine Georges
et Mlle TOMASSI Dominique Patricia

Mariés en juillet

M. DELEUZE-DORDRON Guillaume Philippe
et Mlle ROCHET Aurore Mathilde Josette

M. DEWELL Sven François
et Mlle GORCE Armelle Aline Marie Suzanne

M. FONTAN Eric
et Mlle BIANCALE Audrey Céline

M. LE PRIOL Geoffrey Jean-Claude
et Mlle ARDON Sandy Renée

M. PHILIPPON Olivier Lucien
et Mlle CHABTA Souad

M. PONCEBLANC Rémi Jacques
et Mlle TABARY Cindy Rose Ghislaine

Mariés en août

M. HACQUIN Antoine Albert Gaston Ghislain
et Mlle VIGNAT Christine Valérie Marcelle

M. LABRUÈRE Olivier Pierre
et Mlle MUSTAFAEVA Asiyat

M. MEUNIER Franck
et Mlle PUGET Virginie

M. RABATHEL Jean-Louis
et Mlle POUDIERE Sandy Débora Odette

Mariés en septembre

M. LE GRAND Thomas Gilbert Emile Alexandre
et Mlle POIRSON Audrey Angèle Jeanne

Mariés en décembre

M. GIRAUD Hervé Charles Jean-Paul
et Mlle GALECKI Marilyn

Décès
Décédé(e)s en janvier

MONNERET Marcel

VINCENT Gabrielle Jeanne
épouse BORNE

Décédé(e)s en avril
BERLION Marie Claude Renée

épouse JACQUET

COLTIN Bernard Robert Roger

DURAND-MANICLAS Eulalie
veuve MICHELET

WERNER Paul Marcel François

Décédé(e)s en mai
VILLARDIER Jean

Décédé(e)s en juin
BENGUIGUI Michel Joseph

DEROCHEFORT Geneviève Martine Florine
épouse MARCHALL

GRANJU Jacqueline Hélène
veuve CURT

Décédé(e)s en juillet
BEAU Marie Louise

veuve TRUCHON

Décédé(e)s en septembre
THÉLOZ Joséphine Jeanne

veuve TARPIN

VURPILLAT Marcelle Georgette
veuve SCHMUCKI

Décédé(e)s en octobre
DURAND MANICLAS Renée

épouse PERRAUD

ROUX Jacques René

VÉDRINE Suzanne Louise Marthe
veuve ANSTETT

Décédé(e)s en novembre
NASO Albino

La date et le lieu d’enregistrement des actes peuvent être des facteurs expliquant l’abscence de cetains événements dans cette liste. Merci de bien vouloir
nous le signaler en mairie afin d’établir un complément de liste dans le prochain numéro du “3 en Ain”.

La municipalité remercie tous les annonceurs 
qui ont bien voulu contribuer à la réalisation de ce bulletin.



Fromage de chèvre
- Vente aux particuliers -

Monique CROST
04 74 61 28 88

“Les Mières”
01800 Loyes

Dispense d’agrément n° 01.450.51

CHRISTIAN PUTELAT
BOULANGER DE PÈRES EN FILS

DEPUIS 3 GÉNÉRATIONS

Pains - Galettes - Brioches

Fabrication artisanale

04 74 35 65 45
01800 Villieu-Loyes-Mollon

L’éntretien de votre propriété
Espaces verts

Nettoyage des vitres
Nettoyage à haute pression

Prestations de petit bricolage

59 rue de l’église - 01800 Villieu

Horizon vert

Conception Création et entretien d’espaces verts

Engazonnement Tonte Débroussaillage

Plantation Taille et Élagage

Pavage et Maçonnerie paysagère

Arrosage automatique

Bastien NUGIER
06 22 56 67 65

Horizon vert

36 rue Montaplan - Loyes
01800 Villieu-Loyes-Mollon - / 04 74 37 01 38

Corinne FAURE
Sophrologue

04 74 34 93 70
06 10 83 84 14

La Ferme du Janivon
01800 Villieu
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04 74 34 73 67 - 01800 Villie-Loyes-Mollon
pascal.coche01@orange.fr



Eric BEAUFORT

et l’ensemble 
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